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TOUS CONCERNÉS !
DONNEZ AU FONDS  
DE DOTATION

Il n’y a pas de petits dons.
Tous vos dons sont indispensables pour 
réaliser nos projets.

plus d’info

FONDS DE DOTATION  
DU CENTRE HOSPITALIER  
D’AVIGNON

Tél. :  04 32 75 90 53

me.parison@fonds-avence.fr

305 Rue Raoul Follereau, 
84000 Avignon

CONTACT 
MARIE-EMMANUELLE PARISON
DÉLÉGUÉE GÉNÉRALE

AU NOM DES PATIENTS  
ET DES PERSONNELS

MERCI

 Par virement  

Sur le compte 
FR76 1131 5000 0108 

0305 9402 856

Par chèque 

Adressé au  
Fonds AV’ENCE

305 rue  
Raoul Follereau  
84000 Avignon

Des projets à soutenir : 
Consultez le catalogue sur 
www.ch-avignon.fr/ 
page-portail-mecenat

Suivez-nous sur Linkedin 

HelloAsso



Oui, grâce à vous, chers donateurs, le Fonds 
de dotation est un accélérateur de projets 
au service des patients, des usagers et des 
professionnels du Centre Hospitalier d’Avignon.

AIDEZ-NOUS À AMÉLIORER :  
✔   Les conditions d’accueil et de prise en charge 

des patients 
✔  La qualité de vie au travail de ceux qui 

prennent soin de nous 

DONNEZ AU FONDS AV’ENCE

L’Hôpital finance et assure le soin pour chacun. 
Le Fonds AV’ENCE recueille les dons pour 
soutenir les projets portés par les équipes 
hospitalières.

Pour le bien des patients et de leur famille,
Pour améliorer les conditions de travail des 
personnels,
Pour le bien commun.

Rejoignez le Club des Mécènes du  
Fonds AV’ENCE
Présidé et animé par 
Jean et Zofia RENO

Responsables d’entreprise,

EN ADHÉRANT AU CLUB DES  
MÉCÈNES DU FONDS AV’ENCE :

✔   Vous vous associez à une démarche 
alliant RSE, business, innovation en 
santé et rayonnement du territoire, 
en affirmant des valeurs communes 
orientées vers le bien commun.

✔  Vous participez à l’édification d’un 
nouveau modèle économique basé 
sur des collaborations gagnant-
gagnant : le mécénat est un réel outil 
stratégique de valorisation d’image, 
de notoriété et de fierté pour vos 
collaborateurs.

EN INTÉGRANT LE CLUB DES  
MÉCÈNES, véritable communauté 
dynamique, vous êtes invités à tous les 
événements, rencontres, dédicaces, 
soirées, spectacles, inaugurations.

✔  Vous profitez d’une visibilité dans les 
médias, les réseaux sociaux et le mur 
des mécènes.

✔  Vous bénéficiez d’une défiscalisation 
avantageuse.

LE FONDS AV’ENCE :  
UN OUTIL EXTRAORDINAIRE, 
POUR SOUTENIR LES PATIENTS 
ET LES ÉQUIPES HOSPITALIÈRES, 
QUI ALLÈGE VOTRE IMPÔT

UNE FISCALITÉ 
AVANTAGEUSE
➜ Les particuliers bénéficient d’une 
réduction de 66% sur l’impôt sur le 
revenu.
Ainsi pour un don de 100 €, il ne 
vous en coûte que 34€ (réduction 
de 66€ à valoir sur le montant des 
impôts sur le revenu).

➜ Les entreprises bénéficient d’une 
réduction de 60 % sur l’impôt sur 
les sociétés.
Ainsi pour un don de 1 000 €,  
il n’en coûte que 400€ à l’entreprise 
(réduction de 600€ à valoir sur 
l’impôt sur les sociétés).

QU’EST-CE QU’UN DON ?
n Une somme d’argent
n Un bien mobilier ou immobilier
n Un leg
n Une assurance-vie
n Une compétence, un savoir-faire
n Des fournitures, du matériel
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